
7. Si, au cours de la pêche dirigée sur Electrona carlsbergi, la capture 
accessoire de l'une des espèces citées au paragraphe 4 cidessus excède 5% 
dans un trait, le navire de pêche doit se deplacer vers un autre lieu de pêche à 
l'intérieur de la sous-zone. 

8. Aux fins de mise en œuvre de cette mesure de conservation : 

i) le système de déclaration des captures décrit dans la mesure 
de conservation 40/X est applicable pendant la saison 
199102; et 

ii) le système de déclaration des données décrit dans la mesure 
de conservation 39/X est applicable pendant la saison 
199 1/92. 

MESUBE DE CONSERVAmON 391X 
Système de dédaration des donnks biologiques d'Elecbona carlsbergi 

dans la sous-zone statistique 48.3 pour la saison 1991/92 

La présente mesure de conservation est adoptée en vertu de la mesure de 
conservation 7/V : 

Chaque mois, la composition en longueurs d'un minimum de 500 poissons 
prblevbs au hasard de la pêcherie commerciale doit être mesurée, et cette 
information est transmise au secr6taire exécutif avant la fin du mois suivant. 




